
www.pewenvironment.org/cites

CITES PROPOSAL 18 
AIGUILLAT COMMUN 

AIGUILLAT COMMUN  
(Squalus acanthias)

Inscription à 
l’Annexe II

Proposition formulée par la Suède 
au nom des États membres de 
l’Union européenne et des Palaos

Classification 
sur la Liste 
rouge de 
l’UICN 

En danger critique d’extinction 
dans l’Atlantique Nord-Est. 
En danger dans l’Atlantique 
Nord-Ouest
Vulnérable à l’échelle mondiale

Andy Murch/SeaPics.com

Alessandro De Maddalena/SeaPics.comAiguillat commun

RECOMMANDATION: APPUI

• Le Pew Environment Group accueille 
favorablement la soumission de cette proposition 
et encourage vivement les Parties à la CITES à 
l’appuyer.

• L’aiguillat commun fait partie de la catégorie 
enregistrant le plus faible taux de croissance 
de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture et est extrêmement 
vulnérable à la surexploitation, car il atteint la 
maturité reproductive à un âge avancé, présente 
une longue période de gestation et produit très 
peu de petits à chacune de ces périodes de 
gestation.1

• Une forte demande internationale à l’égard de la 
viande et d’autres produits de l’aiguillat commun 
a provoqué l’exploitation non durable de cette 
espèce vulnérable.

• Les registres des pêches et les données sur 
l’évaluation des stocks ont révélé un profond 
déclin de la biomasse reproductrice de l’aiguillat 
commun à l’échelle de la planète.

• Une inscription à l’Annexe II de la CITES 
améliorerait grandement la pérennité des 
populations sauvages, car elle faciliterait la 
réglementation du commerce international des 
produits de l’aiguillat commun.

• Même si la décision récemment adoptée par 
l’Union européenne de mettre un terme à toutes 
les activités de pêche à l’aiguillat commun dans 
l’Atlantique Nord-Est, où cette espèce est en 
danger critique d’extinction, contribuera au 
rétablissement de l’espèce, les mesures prises 
à l’échelle régionale ne remettent pas en cause 
le fait que cette espèce doit bénéficier de la 

protection internationale, ce que l’inscription à 
l’Annexe de la CITES peut lui assurer.

Vulnérabilité biologique à la surexploitation 
• Atteint sa maturité à un âge avancé:

Femelles: 
n	 6 ans dans l’Atlantique Nord-Ouest.
n	 15 ans dans l’Atlantique Nord-Est.
n	 de 23 à 32 ans dans le Pacifique Nord-Est.
Mâles: 
n	 10 ans dans l’Atlantique Nord-Ouest.
n	 14 ans dans le Pacifique Nord-Est.2

• Faible capacité de reproduction, avec uniquement 
de un à 20 petits par période de gestation.3

• Grande longévité; certaines populations sont 
réputées compter des individus âgés de jusqu’à 
100 ans.4

• Très longue période de gestation: de 18 à 22 
mois.5

Pêche et commerce de l’aiguillat commun
L’aiguillat commun est une espèce de grande valeur 
commerciale qui fait l’objet d’une surexploitation 
dans le cadre de pêches ciblées et de captures 
accessoires. Les poissons sont capturés dans des 
chaluts de fond, des filets maillants et à la palangre, 
ainsi qu’à la canne et au moulinet. Son exploitation 
est propulsée principalement par la forte demande 
internationale à l’égard de sa viande, souvent vendue 
sous le nom de saumonette. L’Union européenne est 
un grand importateur de cette viande, bien que les 
ailerons et d’autres produits de l’aiguillat commun 
font également l’objet du commerce international.6 
L’aiguillat commun fait partie des espèces de requins 
connaissant la croissance la plus lente, atteignant la 
maturité le plus tardivement et enregistrant le plus 
faible taux de productivité.7 Ces caractéristiques, 
combinées à un faible taux intrinsèque 
d’accroissement de la population, expliquent 
pourquoi l’aiguillat commun fait l’objet d’une telle 
pêche et se rétablit lentement de l’épuisement des 
stocks.
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Les femelles ont la tendance à former de grands 
groupes, lesquels sont fréquemment exploités par 
la pêche commerciale. La population de femelles 
reproductrices dans l’Atlantique Nord-Ouest a baissé 
de 75 pour cent entre 1988 et 2005.8 Les femelles de 
grande taille ont une très grande valeur commerciale 
et sont souvent prisées par les pêcheurs, alors 
que selon les scientifiques, ce sont ces femelles 
qui donnent naissance à un plus grand nombre 
de petits, lesquels sont également plus gros et 
bénéficient de taux de survie plus élevés.9 Des études 
scientifiques ont révélé que les femelles de grande 
taille portent environ quatre fois plus d’embryons 
que les femelles plus petites.10 L’épuisement de ces 
populations de femelles dans la nature risque d’avoir 
des conséquences dévastatrices sur le potentiel de 
rétablissement des stocks exploités. 

Le déclin de l’aiguillat commun est documenté non 
seulement dans l’Atlantique Nord-Ouest, mais aussi 
dans la majeure partie de son aire de distribution 
géographique. Dans l’Atlantique Nord-Est, des 
évaluations des stocks de pêche estiment un déclin 
de la biomasse de l’ordre de 95 pour cent depuis 
1905.11 Selon l’Agence des Pêcheries du Japon, le 
niveau de stocks actuel dans le Pacifique Nord-Est est 
extrêmement bas,12 et le nombre de débarquements 
a baissé de plus de 90 pour cent. Dans le Pacifique 
Nord-Ouest, le nombre de débarquements a diminué 
de 99 pour cent.13 Des évaluations des stocks dans la 
mer Noire ont révélé des déclins de plus de 60 pour 
cent de 1981 à 1992.14

En 2007, l’Allemagne a proposé l’inscription du 
Squalus acanthias à l’Annexe II de la Convention sur 
le commerce international des espèces de faune et 
de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), 

à l’occasion de la 14e Conférence des Parties. 
Cependant, cette proposition a été rejetée à deux 
doigts de la majorité des deux-tiers nécessaires, 
c’est-à-dire 57 votes en faveur, 36 contre et 10 
abstentions.15 Par ailleurs, aucune mesure de 
gestion bilatérale ou internationale n’est en place 
à l’exception des accords sur les limites de prises 
conclus entre la Norvège et l’Union européenne. La 
réunion de la CITES qui aura lieu en mars 2010 donne 
l’occasion d’assurer l’inscription de l’aiguillat commun 
à la CITES et d’adopter des règlements essentiels 
sur le commerce de cette espèce qui contribueront 
à assurer la pérennité de cette espèce hautement 
vulnérable. Le Pew Environment Group recommande 
aux Parties d’appuyer cette proposition et est 
impatient de prêter son aide et de collaborer à sa 
mise en œuvre.

L’inscription de l’aiguillat commun dans l’Annexe II 
de la CITES est:
• Conforme aux critères d’inscription à la CITES 

(Res. Conf. 9.24 [Rev. CoP14], Annexe 2a [A, B]), 
Annexe 2b [A]).

• Nécessaire pour s’assurer que le commerce 
international soit réglementé de façon durable.

• Susceptible d’améliorer l’évaluation et la gestion 
des populations à travers le monde, car les pays 
devront formuler des avis de commerce non 
préjudiciable avant d’émettre des permis pour le 
commerce international.

• Important pour renforcer les pratiques de gestion 
des pêches actuelles.

• Conforme avec le Plan d’action international pour 
la conservation et la gestion des requins de la 
FAO. 
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